
Du mardi au samedi de 9h à 12h30 et de 13h45 à 18h 

ZAC du Parc de l’Aize – rue de Belgique - COMBRONDE 

 

 

 

 

POLE DE VALORISATION DE COMBRONDE 

OUVERTURE LE 6 JUIN 

Face au succès du 1er Pôle de valorisation du SBA ouvert à Lezoux en 2021, le SBA continue 

de semer les graines de l’économie circulaire sur le territoire. Le 6 juin 2023, le 2nd pôle du 

SBA ouvrira à Combronde, en totale rupture avec le modèle de déchèterie déjà existant. 

•  Un pôle de valorisation, c’est quoi ? 

Imaginez un lieu dans lequel vous déposez les objets et matériaux dont vous n’avez plus l’utilité 

et où vous pouvez récupérer ce que vous voulez gratuitement ? Les pôles de valorisation offrent 

aujourd’hui une place toute particulière aux déchets, sur le modèle de l’économie circulaire. 

D’un problème à traiter, il devient une ressource ! 

• Le pôle de Combronde, mode d’emploi 

Situé sur la ZAC du Parc de l’Aize, rue de Belgique, le pôle de valorisation de Combronde offre 

davantage de services, des facilités de stationnement et de circulation et un maximum de 

sécurité. 

Il est accessible à tous les usagers du SBA, sur présentation de la carte, du mardi au samedi, de 

9h à 12h30 et de 13h45 à 18h. 

Des alvéoles de tri permettent de trier facilement ses déchets au sol. Plus loin, une fois les 

déchets verts déposés, il est même possible de repartir avec du broyat ou du compost, 

gratuitement, tout comme des gravats ou des cartons en bon état. 

La Tik’Bou et la matériauthèque : un espace dédié au réemploi, à la façon d’un supermarché 

inversé, offre la possibilité de déposer des objets et des matériaux dont ils n’ont plus l’utilité et 

se servir à leur tour parmi ce qui a été déposé. 

Prochainement, une végèterie permettra de déposer ses déchets verts en accès libre, en dehors 

des heures d’ouverture du pôle, lundis, dimanches et jours fériés.  

Permettre le retour à l’emploi grâce à l’économie circulaire, tel est l’objectif de l’atelier chantier 

d’insertion. Dans le cadre d’un atelier chantier d’insertion, une convention associe l’association 

CADA Emmaüs de Bussières et Pruns, partenaire du pôle de valorisation, à la gestion du site : 

accueil des usagers, broyage de déchets, tenue de l’espace réemploi. 

L’ambition du SBA est également de faire des pôles de valorisation, un lieu de sensibilisation. 

Un jardin pédagogique exposera toutes les techniques de jardinage au naturel et de réduction 

de ses déchets (composteur, haie sèche, poulailler...). Un parcours pédagogique accueillera des 

groupes scolaires, pour sensibiliser à l’économie circulaire et à la valorisation des déchets. 


